
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’Rederer Blädel     SEPTEMBRE 2022 – N° 97 

Commune de 

NIEDERROEDERN 

 

Conseil Municipal du 12 septembre 2022 

1.  Désignation du secrétaire de séance 
Le Conseil Municipal désigne M. SCHMITT Martin comme secrétaire de séance. 
 
2. Décision modificative du budget n°1/2022 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les crédits prévus à certaines opérations 
du Budget Primitif 2022 sont insuffisants alors que certains autres où les projets sont moins 
avancés ne seront plus utilisés cette année.  
Le Conseil Municipal, compte tenu de la nécessité et après en avoir délibéré, vote et adopte à 
l’unanimité les crédits comme suit : 
 
SECTION INVESTISSEMENT 
Dépenses :   Recettes : 
c. 2135 opération 173 - 42 490,00 € 
Atelier municipal 
c. 2135 opération 140 + 13 260,00 € 
Eglise 
c. 2135 opération 203 + 29 230,00 €  
Ecole primaire / Bibliothèque 
TOTAL :              0,00 €    0,00 € 
 
3. Délégation de signature pour des autorisations d’urbanisme 
Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, M. le Maire propose de nommer un signataire spécifique pour 
le permis de construire et la déclaration préalable en cours de M. et Mme DRION Denis pour des 
travaux de construction d’une chambre d’amis et de transformation d’un garage. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de nommer M. STROBEL Charles pour la 
signature de la demande de permis de construire n° PC06733022R0003 et la demande 
d’autorisation préalable n° DP06733022R0021 émises par M. et Mme Denis DRION. Adopté à 
l’unanimité.                                                                                                                               …/…                                                                                                                            
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4. Reversement de la part communale de la taxe d’aménagement à l’intercommunalité 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide et adopte à l’unanimité : 
- d’approuver la convention de reversement de la part communale de la taxe d’aménagement 
de la commune de Niederroedern à la Communauté de Commune de la Plaine du Rhin ;  
- d’habiliter le Maire ou son représentant à signer ladite convention ou tout acte y afférent.  
 
5. Définition des emplacements des bornes de collecte des déchets alimentaires 
M. le Maire présente au Conseil Municipal le courrier du Président du SMICTOM présentant son 
projet de déploiement des points d’apport volontaire de biodéchets, 
Vu la nécessité de proposer un minimum de 4 emplacements pour la commune de 
Niederroedern, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, et adopte à l’unanimité, 
des emplacements suivants pour la mise en place des bornes de collecte des biodéchets : 
 

•  1. Devant le parking de covoiturage rue de la gare, 
•  2. Devant le presbytère catholique 5 rue de la gare, 
•  3. A l’entrée de la rue des Alouettes, 
•  4. Au croisement de la rue des Merles et rue Beau Site. 

 
6. Présentation du dossier d’information de SFR et Bouygues concernant l’évolution de   
     l’antenne-relais au lieu-dit Kohlplatz 
M. le Maire présente au Conseil Municipal, qui en prend acte, le dossier d’information des 
sociétés SFR et Bouygues concernant l’évolution de l’antenne-relais au lieu-dit Kohlplatz. 
 
7. Divers 
 

a) Organisation de la visite du parlement européen du 05/10/2022 
 

b) Organisation de la Fête du 6 mai 2023 
M. le Maire présente au Conseil Municipal l’avancée des travaux concernant le livre sur 
Niederroedern et son souhait d’organiser une grande fête de rue pour son lancement le week-
end du 6 mai 2023. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’organiser une réunion d’information 
avec les associations et les commerçants de Niederroedern. Adopté à l’unanimité. 
 

c) Point sur les locataires des logements communaux 
 

 

Publication du compte-rendu complet sur le site de la commune, rubrique Mairie. 
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 01 octobre : Mme Dora Schaeffer, 81 ans 

  04 octobre : Mme Marie Louise Graf, 85 ans 

 07 octobre : Mme Marie Thérèse Gumbel, 83 ans    

 19 octobre : Mme Jeanne Koebel, 77 ans 

                         21 octobre : Mme Marie-Louise Klethi, 80 ans  

                        22 octobre : M. Reinhard Herrmann, 80 ans        

 22 octobre : M. Robert Bossert, 88 ans                                      

 
   

  NAISSANCE : Félicitations !  
 

  Le 2 septembre 2022, à Wissembourg, est né :  

  Malo KNOBLOCH 

  fils de David, François KNOBLOCH et de Célia, Marie RENARD 

  domiciliés 4 rue des Vignes 

 
 

 

Bienvenue à nos nouveaux concitoyens ! 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION COMMUNALE : 

 

L'Agence Postale Communale sera fermée le mardi 4 octobre 2022. 
 

Les Anniversaires 



90 ans pour Irène WALTER 

 

Irène Walter a eu l'énorme joie de fêter ses 90 ans. Née le 13 

septembre 1932 à Niederroedern, elle a grandi au foyer des époux 

Kertzinger, entourée de 6 frères et sœurs. Elle a passé sa scolarité 

à l'école primaire de Niederroedern pour apprendre le métier de 

couturière à Seltz, par la suite. 

A l'âge de 17 ans, elle est partie travailler à l'hôpital de Thann. 

Quelques temps plus tard, elle a connu son futur époux Alfred 

Walter, originaire de Koenigsbruck, sur le trajet de Niederroedern 

à Seltz, que tous les deux faisaient quotidiennement à vélo. Ils se 

sont mariés le 1er août 1952. De leur union sont nés deux fils : 

Robbie et Bruno. Le cercle familial d'Irène s'est agrandi avec la 

naissance de 2 petits-enfants : Joane et Dan. Depuis 2019, elle est 

l'heureuse arrière-grand-mère de Noah, dont elle est très fière. 

En 2015, elle a le malheur de perdre son époux Alfred. 

Dans son temps libre, Irène aime s'occuper de son jardin et pas un jour ne passe sans qu'elle ne sorte 

voir ses voisines et ses voisins. Elle est aussi très entourée par sa famille, qui lui rend visite 

quotidiennement. 

Toujours souriante et pleine d'entrain, Irène ne rate aucune cérémonie de commémoration sur la place 

de la mairie de Niederroedern. 

Le maire Denis Drion et son premier adjoint Charles Strobel sont venus la féliciter pour son bel âge 

et lui ont remis le cadeau de circonstance. 

 

Denis Drion 

 

 

 
Bébés Lecteurs : Mercredi 12 Octobre 2022 à 10h30 De 0 à 4 ans, entrée libre. Séance 

ouverte aux enfants plus grands (fratries). 

 

Spectacle multilingue « ABC Supp-La soupe aux lettres » - Isabelle Grussenmeyer : 

Mercredi 19 octobre 2022 à 15h30 A la MLC de Seltz, 14 rue du Gal de Gaulle. Gratuit 

- sur Inscription (par mail ou téléphone à la médiathèque) Un spectacle multilingue 

interactif, avec chansons, comptines, etc… dès 2 - 3 ans. Durée du spectacle : 45 min. 

Ateliers de Bricolage Halloween : Mercredi 26 octobre 2022 à 14h00 pour les 3-5 ans 

et à 15h00 pour les 6-9 ans. Gratuit - Sur inscription (mail ou téléphone). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Fête de la bière à Niederroedern. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’était la deuxième édition pour le « Oktoberfest », le 24 septembre 2022 dernier. Le public, 

nombreux, était au rendez-vous pour cette soirée organisée par le football club de Niederroedern. 

Comme l’année dernière, le club house était superbement décoré dans la tradition bavaroise et 

nombreux étaient les convives qui ont respecté les tenues. 

Le club de football étant en entente avec Schaffhouse-près-Seltz, l'ouverture des festivités a été faite 

par le président du club de foot de Schaffhouse, Charles Weissenburger, et l’adjoint au maire de 

Niederroedern, Charles STROBEL. Ensemble, ils ont amorcé le premier fût de bière, sous les 

applaudissements du public. 

Toute la soirée ne fut que des moments de rires, de danses et surtout de bonne humeur ! Rendez-vous 

aux amateurs l'année prochaine ! 

 

Charles Strobel 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons le plaisir de vous partager 

les informations à propos d’ateliers de 

prévention santé pour les séniors, mis 

en place à Soultz-Sous-Forêts, à partir 

du 20 septembre prochain. 

20/09 : le sel, comment limiter ses apports au quotidien ? 

18/10 : le sucre, comment limiter sa consommation au quotidien ? 

22/11 : les graisses, bonnes ou mauvaises ? 

Les ateliers sont animés par Céline DISTEL-BONNET du REDOM (réseau d'éducation 

thérapeutique spécialisé dans la prévention contre le diabète, l'obésité et les maladies cardio-

vasculaires) 

06/12 : (16h à 17h) cours d'essai 

gym sur chaise avec Sandrine REB, 

éducateur sport santé 

 

 

 

 

 

             TOUS LES JEUDIS 
 

 



AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
SIVU de la Plaine de la Sauer et du Seltzbach 

Plan local d’urbanisme intercommunal  -  Modification n°4 

 

Par arrêté syndical du 12 septembre 2022, il sera procédé à une enquête publique sur le projet de modification 

n°4 du plan local d’urbanisme intercommunal, qui a pour objet : 

• La correction d’erreurs matérielles ; 

• Les ajustements réglementaires pour permettre l’adaptation du PLUi aux nécessités liées à la 

réglementation et aux projets des communes-membres du SIVU ; 

• L’accompagnement d’un projet d’extension agricole (écuries actives) au Sud de Schaffhouse-près-Seltz 

L’enquête se déroulera sur une durée de 22 jours consécutives du 11 octobre à 8h00 au 28 octobre à 18h00. 

 

Monsieur Gérald CANTONNET, lieutenant-colonel retraité, a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 

par le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront consultables sur internet à 

l’adresse suivante : https://www.registredemat.fr/m4plui-sivupss 

 

Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support papier et sur un poste 

informatique à la mairie de Schaffhouse-près-Seltz pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures 

habituels d'ouverture (ainsi que le samedi – exceptionnellement – horaires non habituels) :  

- Le mardi de 10h à 11h et de 17h à 18h   -   Le vendredi de 16h à 18h 

Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les besoins de l’enquête publique : 

Le samedi 15 octobre de 9h à 12h 

Le mercredi 19 octobre de 16h à 19h 

Le vendredi 28 octobre de 15h à 18h 

 

Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie : 

➢ Le mardi 11 octobre de 16h à 19h 

➢ Le samedi 15 octobre de 9h à 12h 

➢ Le mercredi 19 octobre de 16h à 19h 

➢ Le vendredi 28 octobre de 15h à 18h 

Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et propositions : 

- soit en les consignant sur le registre d’enquête coté et paraphé par le commissaire enquêteur et déposé 

au siège du SIVU 

- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur au siège de 

l’enquête, sis 6 rue Principale 67470 SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ  

- soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : m4plui-sivupss@registredemat.fr 

L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations à l’attention du 

commissaire enquêteur » 

- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante : 

https://www.registredemat.fr/m4plui-sivupss 

 

L’autorité responsable du projet de modification n°4 est le SIVU de la Plaine de la Sauer et du Seltzbach 

représenté par son Président Philippe GIRAUD et dont le siège administratif est situé au 6 rue Principale 67470 

SCHAFFHOUSE-PRES-SELTZ. Des informations peuvent être demandées auprès de l’administration à cette 

adresse. Il est aussi possible de demander un exemplaire du dossier d’enquête ou une copie des observations 

du public, aux frais du demandeur, jusqu’à la fin de l’enquête publique.  

 

Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête 

publique, des observations du public et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé 

par délibération du comité syndical. 

 

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la Préfecture 

du Bas-Rhin, à la mairie de Schaffhouse-près-Seltz et sur le site du registre dématérialisé pendant un an après 

la date de clôture de l’enquête. 

 

➢ Affiché en mairie et sur le site de Niederroedern. 

https://www.registredemat.fr/m4plui-sivupss
mailto:m4plui-sivupss@registredemat.fr
https://www.registredemat.fr/m4plui-sivupss


En octobre à Niederroedern et environs : 

 

Nouveau à Niederroedern : CARDIO BOXING.   

Les jeudis soirs à la M.T.L. de 19h00 à 20h00. 

 

Samedi 8 octobre à Lauterbourg : CINEMA   

à 17h00 : Buzz l’éclair  /  à 20h00 : Irréductible 

Salle de Conférence Cinéma | Prix d’entrée : Enfants : 4 € - Adultes : 5 € 

 

Lundi 10 octobre à Seltz : DON DE SANG 

de 16h30 à 20h00 à la Maison des Loisirs et de la culture. 

Les stocks de produits sanguins sont bas. Chaque don 

est important, les malades comptent sur nous et sur 

vous !  

Wurstsalat avec pain et gâteau maison. 

Prise de RDV non obligatoire. 

 

 

Samedi 15 octobre à Lauterbourg : CINEMA  

à 17h00 : Krypto et les super-animaux  /  à 20h00 : Joyeuse retraite 2.  

Salle de Conférence Cinéma | Prix d’entrée : Enfants : 4 € - Adultes : 5 € 

 

Samedis 15 octobre à Munchhausen : LA MUNCHHAUSENNOISE. A 16h00.  

Inscription papier auprès de Sandra Ruck au plus tard le 5 octobre. 

Inscription en ligne : https://www.payasso.fr/la-munchhausennoise/inscriptions.  

 

Jeudi 27 octobre à Seltz : ASSEMBLEE GENERALE de l’Amicale pour le Don de Sang 

Bénévole de Seltz et Environs, à 19h30 à l’Espace Sportif de la Sauer. 

 

Et en novembre : 

Samedi 5 novembre : COLLECTE DE JOUETS. 

Entre 14h00 et 17h00 au foyer protestant. Organisée par les paroisses protestante et catholique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toc, toc, toc ? Qui est là ? C’est l’automne. 
Merci à Lucy Mencik et à Sylvie Marmillod pour ces photos. 

https://www.payasso.fr/la-munchhausennoise/inscriptions

